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1 - Coordonnées 

 

COMITE D’ILLE ET VILAINE DE GYMNASTIQUE 
 

Maison Départementale des Sports 
13 B Avenue de Cucillé 
35065 RENNES Cedex 

 
 

  
 

FACEBOOK :  
FFGYM35 

 
SITE INTERNET :   

https://cd35.ffgym.fr 
 

INSTAGRAM : 
ffgym35 

 
 

SALARIÉ - COORDINATEUR TECHNICO-ADMINISTRATIF DEPARTEMENTAL 
 

MOREL Florent 06.26.38.06.54 ffgym35.secretariat@wanadoo.fr 

 
 
 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL – FFGYM 35 

https://cd35.ffgym.fr/
https://www.facebook.com/ffgym35/
https://www.instagram.com/ffgym35
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2 – Les membres du Comité directeur 
 
 

           
Anne Emmanuelle Quéau        Daniel Fourdeux            Lénaïck Bonny              Antoine Frémond 
Présidente FFGym35              Trésorier                 Secrétaire                   Membre 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Emilie Guinard                 Laurent Godard            Gyslaine Guillard              Justine Le Saux 
  Membre                      Membre                  Membre                     Membre 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sylviane Rochefort               Maxime Renault            Lucile Guillard                Rémi Billy 
   Membre               Délégué Technique Général          RT GAF                    RT GAM 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle Bonny                  Iwen Casteret              Gwendal Coste             Geneviève Iauch 
  RT Aéro                       RT GAC                   RT TR / TU                     RT GR 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Aurore Claudon                  Solène Dufour             Lila Guillet 
  RT TMG                       RT GPT                    RT PK 
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3 – Les commissions techniques 
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4 – Nouveau site internet 

 
 

DECOUVREZ LE NOUVEAU SITE INTERNET 
DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL 

 

 
 
 

https://cd35.ffgym.fr/ 
 

N’oubliez pas de modifier le lien dans vos favoris ! 
  

https://cd35.ffgym.fr/
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5 – Collectif Jeunes 
 

 
Le Comité Départemental anime un collectif Départemental 
« JEUNES » regroupant les jeunes entraîneurs salariés intéressés ! 
 
Echanges d’expériences, compléments de formation, conseils, 
accompagnement… cohésion et motivation !!  
 
Ce collectif est accompagné par Florent MOREL, salarié du Comité. 
 
Tu es salarié d’un club FFGYM 35 ? 
Tu as moins de 25 ans ? 
 
Rejoins vite ce collectif en contactant Florent ! 
 
 
 

 

6 – Service civique 
 

 
Pour renforcer son engagement au service des clubs et dans l’accompagnement des 
dirigeants, le Comité Départemental a obtenu en Juillet 2024 l’agrément 
d’intermédiation Service civique. 
 
 
Par cet agrément, le CD35 peut pleinement accompagner les clubs qui souhaitent 

accueillir un jeune volontaire : 

• En prenant à sa charge toutes les démarches administratives de mise en place, de suivi et de fin 
de l’engagement Service civique. 

• En aidant le club dans la définition de son projet et dans les étapes de recrutement  

• En accompagnant les dirigeants durant la mission  

• En accompagnant financièrement le club (versement au club en fin de mission) : 
o Clubs « qualiclub » : 75€ par mois et par jeune recruté 
o Clubs « non qualiclub » : 50€ par mois et par jeune recruté 

 
Le jeune perçoit :  

• Une indemnité de 504.98€/mois versée directement par l’Etat (et éventuellement une indemnité 
complémentaire éventuelle de 114.95€ sur critères sociaux)  

• Une indemnité de subsistance de 114.85€/mois versée par le club  
 

Le CD35 s’engage également en assurant le suivi des jeunes dans le cadre de son engagement et dans sa 
réflexion sur son projet d’avenir, dans le cadre d’un co-tutorat avec le club. En incluant tous les jeunes 
dans un collectif départemental, le CD35 souhaite créer une cohésion permettant à chacun de s’épanouir 
et de s’investir pleinement dans son projet au service de la gym. 
 
Vous êtes dirigeant et intéressé par l’accueil d’un volontaire en service civique ? 
N’hésitez pas à contacter Manue pour connaître toutes les modalités : 06 19 36 77 67 
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1 - Affiliation 
 

 
 

• A partir du 1er septembre, le club doit effectuer sa demande d’affiliation sur son compte club. 
o Ne pas oublier de cocher la case d’acceptation du contrat d’affiliation (= le/la Président(e) 

s’engage sur l’honneur au respect de tous les statuts et règlements fédéraux) 
o Ne pas oublier de cocher le montant d’affiliation (=240 € pour les clubs bretons) 
o Paiement de l’affiliation  
o Faire la demande de licences des 3 dirigeants 
o Revenir sur la fiche club pour saisir le contrôle d’honorabilité de ces 3 dirigeants 

• En cas de changement de dirigeants : contactez rapidement le Comité régional (02 23 46 73 81) 
 

Après analyse du respect des règles fédérales, la demande d’affiliation est validée ou non, sur décision 
du Comité directeur FFGYM après avis des comités départementaux et régionaux. 
 
 

 

2- Licence fédérale 
 

Rappel : Conformément aux statuts de la Fédération, la licence  

est obligatoire pour tout adhérent d’une association affiliée. 

 

• Remplir obligatoirement l’adresse mail de l’adhérent lors de la saisie de la licence, car il recevra 
ensuite un mail pour se créer un compte d’utilisateur sur le site de la FFGYM et ainsi pouvoir 
insérer une photo, imprimer sa licence et profiter de son espace licencié. Sans une adresse mail 
valide, il ne pourra pas non plus prendre connaissance du contrat d’assurance et effectuer sa déclaration 
d’accident si besoin. 

• La photo est obligatoire pour les compétiteurs. 

• Le contrôle des licences est obligatoire pour toutes les compétitions. 

• Le club pourra éditer le listing des engagés à la compétition via un export dans Engagym. 
 

INFORMATIONS GENERALES 
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3 - Reconnaissances Qualiclub 
 

 
 

L’opération QUALICLUB a pour vocation de développer et valoriser l’appartenance d'un club à la 
Fédération Française de Gymnastique. 
 
Ouvert à tous les clubs dès leur affiliation, l’opération QUALICLUB s’appuie sur la réalisation d’une auto-
évaluation via une plateforme numérique sur le compte FFGYM du club. 
 
Cette auto-évaluation vous permet d’établir un diagnostic afin de vous situer et d’identifier les points forts 
et les pistes d’évolution de votre club. 
 
Cette auto-évaluation oriente également l’accompagnement qui vous sera proposé par le Comité 
Départemental et/ou le Comité Régional : aide administrative, aide à la structuration du club, aide à la 
constitution de votre projet associatif, … 
 
 

Il existe trois niveaux de reconnaissance 
QUALICLUB : Bronze, Argent et Or. 
 
 
Les clubs QUALICLUB OR et ARGENT peuvent 
également solliciter la délivrance de deux 
labels : BABY-GYM et GYM+, signes de 
reconnaissance de la qualité des activités 
proposées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces reconnaissances et labels valorisent la 
qualité de votre club auprès de vos adhérents, 
votre collectivité territoriale et vos futurs 
partenaires !! 
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Le Comité FFGYM 35 encourage les clubs à s’engager dans la démarche, les accompagne et souhaite 
valoriser leur engagement !  
Félicitations aux clubs déjà engagés dans cette démarche ! 
 
 
Nos actions : 
 

✓ Valorisation et mise en avant des clubs Qualiclub dans toute la communication du Comité 
✓ Tarifs privilégiés pour les engagements compétitifs 
✓ Tarifs privilégiés pour les stages, formations et évènements départementaux 
✓ Candidature prioritaire pour l’organisation des compétitions départementales 
✓ Prêt prioritaire et gratuit des pistes gonflables 
✓ Possibilité de mise à disposition de matériel gymnique par convention  
✓ Accompagnement à la constitution des dossiers de subventions PSF (Projet Sportif Fédéral) et 

appui des dossiers auprès de la Fédération 
✓ Accompagnement prioritaire des dirigeants et cadres du club par les comités 
✓ Prise en charge de l’abonnement GESTGYM pour le club (partenariat 2024-2027) 

 
 
N’hésitez pas à nous contacter pour un accompagnement privilégié dans la démarche !! 
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4 - Contrôle d’honorabilité 
 

 
 

Qu'est ce que le contrôle d'honorabilité ? 
Le contrôle d’honorabilité vise à vérifier que les personnes qui exercent certaines fonctions n’ont pas été 
condamnées pour des faits leur interdisant de les exercer.  
 
 
 

Comment ça marche ? 
Les fédérations transmettent au Ministère des Sports un fichier récapitulant la liste des personnes 
concernées par le contrôle d’honorabilité. 
Le Ministère des Sports croise ensuite ce fichier avec le Fichier judiciaire automatisé des auteurs 
d’infractions sexuelles et violentes (FIJAISV), celui du casier judiciaire (bulletin n°2) et celui des cadres 
interdits d’exercer dans le secteur du sport et de la jeunesse (articles L.212-13 du Code du sport ou L.227-
11 du code de l’action sociale et des familles). 
 
 
 

Qui est concerné par le contrôle d'honorabilité ? 
Sont concernées trois catégories de personnes : 
✓ Les encadrants bénévoles ou rémunérés (diplômés ou non) 
✓ Les juges  
✓ Les dirigeants des associations affiliées (tous les membres du comité 
directeur/conseil d’administration et toute personne exerçant une responsabilité, 
à titre rémunéré ou bénévole) 
 

Pour les encadrants salariés, le contrôle est exercé par les services de l’Etat lors de la délivrance de la carte 
professionnelle et des contrôles annuels. Ils n’entrent donc pas dans le dispositif fédéral de contrôle.  
Ne pas oublier de demander à votre salarié de vous fournir sa carte professionnelle et de contrôler sa 
validité !! 
 
 
 

Quelles sont les données collectées ? 
Afin de pouvoir croiser les fichiers et effectuer le contrôle d’honorabilité, l’Administration doit disposer, 
pour les personnes concernées, des données suivantes : 

✓ Le genre (masculin ou féminin) 
✓ Le nom de naissance 
✓ Le/les prénom(s) 
✓ La date de naissance 
✓ Le lieu de naissance (pays, département, commune) 

Les informations renseignées doivent être identiques à celles qui figurent sur la pièce d’identité 
de l’intéressé. 
La communication de ces données est obligatoire, l’intéressé ne peut s’y opposer.  
S’il refuse, il ne peut plus occuper de fonctions de dirigeant, de juge et/ou d’encadrant. 
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La mise en œuvre du contrôle d’honorabilité 
 
La mise en œuvre du contrôle repose en premier lieu sur les clubs. 
 
Chaque club doit renseigner la rubrique 8 « Honorabilité » figurant sur sa fiche dans FFGymLicence. 
Il doit indiquer les informations concernant les personnes assujetties au contrôle (encadrants, dirigeants 
et juges). Les informations figurant sur la fiche licence seront directement renseignées. Il appartiendra au 
club d’ajouter les informations concernant : 

✓ La catégorie à laquelle appartient le licencié (dirigeant, juge ou encadrant) 
✓ Le lieu de naissance 

 
Cette opération est réalisée sous la responsabilité du / de la président(e) du club. 
 
ATTENTION ! 

✓ Si une personne intervient dans deux ou plusieurs clubs, la saisie doit être effectuée dans chaque 
club. La Fédération fera ensuite la suppression des doublons. 

 
✓ Si une personne est à la fois dirigeante et encadrante, ou juge et encadrante, la catégorie à choisir 

est « encadrant ». 
 

✓ Si une personne est à la fois dirigeante et juge, la catégorie à choisir est « dirigeant ». 
 

✓ Pour que cette opération soit pleinement réussie, chaque club doit veiller à la saisie correcte des 
données. A défaut, les erreurs seront communiquées à la Fédération pour vérification manuelle. 

 
 
 

La suite du contrôle 
Si le croisement des fichiers fait apparaître une incompatibilité, la Fédération en est informée. Il lui 
appartiendra de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour faire respecter les décisions 
administratives ou judiciaires. 
 
Si le croisement ne fait apparaitre aucune incompatibilité, aucun retour n’est fait à la Fédération. 
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5 - Assurance 
 

Assurance clubs 

Les clubs bénéficient du contrat d'assurance de groupe souscrit par la Fédération auprès de Groupama, 
et de Mutuaide pour l'assistance. Ce contrat couvre la garantie Responsabilité Civile imposée par la loi. 
Ainsi, le club est garanti, dans la limite des plafonds contractuels, et sous réserve des exclusions prévues 
au contrat, contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber en raison 
des dommages corporels, matériels et immatériels causés à autrui dans l'exercice des activités assurées. 
 
Vous pouvez télécharger votre attestation club ici : https://www.cabinet-gomis-garrigues.fr/federation-
francaise-de-gymnastique.html  
 

Assurance licenciés 

Tous les licenciés FFGYM bénéficient du contrat de groupe souscrit par la FFGym auprès de Groupama.  
 
Après validation de sa licence, les licenciés reçoivent un mail leur permettant de télécharger la notice 
complète d’assurance. Ce contrat leur apporte les garanties responsabilité civile, atteinte corporelle et 
rapatriement. 
 
Pour ce qui concerne la garantie atteinte corporelle, chaque licencié bénéficie de la garantie de base.  
Le licencié a toutefois la possibilité de souscrire, de manière facultative et personnelle, auprès du Cabinet 
GOMIS-GARRIGUES : 

o des garanties « atteintes corporelles » supérieures (deux options sont proposées). 
o une garantie Indemnité Journalière  

 
Le licencié est assuré dans le cadre de toutes les actions organisées par la FFGym, ses structures 
déconcentrées et ses clubs affiliés. 
 
En revanche, si le licencié ne souhaite pas communiquer son adresse mail ou préfère disposer d’une notice 
en version papier, le club lui imprime la notice téléchargeable en ligne. Le licencié devra alors compléter 
le bulletin n°2 et le remettre à son club (à charge pour ce dernier de le conserver pendant 10 ans). 

 
La pleine réussite de cette opération réside dans la collecte d’une adresse mail valide pour chaque 
licencié. Elle permettra de garantir une bonne information du licencié sur les garanties d’assurance. 
 

Déclaration d’accident 

La déclaration d’accident doit être effectuée par le licencié ou son représentant légal, via son compte 
licencié – onglet médical – puis « accéder au formulaire ». 
 

 

https://www.cabinet-gomis-garrigues.fr/federation-francaise-de-gymnastique.html
https://www.cabinet-gomis-garrigues.fr/federation-francaise-de-gymnastique.html
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6 - Certificat médical 
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7 – Partenariat GESTGYM 
 
 

 
  
 
Début 2024, le Comité départemental a signé un partenariat avec la société ArLoad, qui développe l'outil 
GestGym. 
 
GestGym est un outil de gestion associative qui propose une offre très complète spécialement développée 
et adaptée pour les clubs FFGYM : gestion des adhésions, gestion des groupes, communication avec les 
familles, paiement en ligne des adhésions, suivi comptabilité, prises de licences avec un lien direct au site 
FFGYM, ... et beaucoup d'autres fonctionnalités ! 
  
Dans le cadre du "Club de demain", par ce partenariat, le Comité Départemental souhaite accompagner 
les dirigeants en offrant le logiciel GESTGYM à tous les clubs QUALICLUB brétilliens qui le souhaitent. 
  
Une réunion d’information a été organisée en Mai 2024 afin de présenter plus largement les possibilités 
du logiciel et lancer le déploiement au sein des clubs pour la saison 2024-2025. 
 
Chaque club a signé une convention avec le Comité Départemental. 
 
Par la signature de cette convention, le Comité Départemental s’engage à : 

• Mettre à la disposition du club l’outil de gestion associative GESTGYM à titre gratuit pour trois 
saisons (2024-2027) 

• Proposer au club chaque saison au minimum une réunion/formation avec le prestataire. 

• Accompagner le club suivant ses besoins : structuration, élaboration ou suivi de son projet 
associatif, Qualiclub, … 

 
Par la signature de cette convention, le club s’engage en contrepartie à : 

• Respecter les statuts de la Fédération Française de Gymnastique  

• Maintenir son engagement dans la démarche Qualiclub : conserver son niveau de reconnaissance, 
solliciter le renouvellement à échéance de validité et/ou progresser vers un niveau supérieur. 

• Solliciter au moins une fois par saison un rendez-vous entre les dirigeants du club et l’agent de 
développement et/ou un élu du Comité Départemental (structuration du club, suivi du projet 
associatif, subventions, …) 

• Utiliser l’outil GESTGYM pour la gestion de son association 
 
 Retrouvez toutes les informations sur : https://www.gestgym.com/  
 
 
Vous êtes dirigeant et êtes intéressé par le logiciel GESTGYM. N’hésitez pas à nous contacter !! 
 
  

https://www.gestgym.com/
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1 - Droits d’engagement Compétitions 2025-2026 
 

 Droit d’engagement 
Aide départementale 
aux clubs Qualiclub 

Individuel 11 € -1.50 € 

Duo / Trio (GAC-GR-AER) 16 € -2 € 

Equipe / Ensemble / Groupe 23 € -2 € 

Coupe formation GR 5 € -2€ 

 L’aide départementale COMPETITIONS aux clubs QUALICLUB est versée en fin de saison. 

 

Compétitions interclubs 
(individuelles) 

5€  -2€ 

 L’aide départementale COMPETS INTERCLUBS aux clubs QUALICLUB est appliquée à la facturation. 

 
 

2 - Autres tarifs 2025-2026 
 

 Tarifs 
Aide départementale 
aux clubs Qualiclub 

Evaluation Départementale 
Access Gym 

5€ -2€ 

Vente de kit club 
Access Gym 

5€ -2€ 

Challenge Parkour 10€ -7€ 

Evènement Baby Gym 
LICENCIÉS 

5 € -3€ 

Evènement promotionnel 
Baby Gym 

NON-LICENCIÉS 
10 € 

Remise d’un bon de 10€ sur  
une 1ère licence FFGYM 35 

Evènement Adapta’ Gym  5€ x 

Stages départementaux 
½ journée 

8€ -4€ 

Stages départementaux 
journée 

15€ -8€ 

Location piste gonflable 20€ / semaine Gratuit 

 L’aide départementale aux clubs QUALICLUBS est appliquée à la facturation. 

PAIEMENTS FFGYM 35 
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3 - Délais de paiement 
 

PAIEMENT DES ENGAGEMENTS DE COMPETITIONS : 
✓ Le paiement doit être impérativement effectué dans un délai compris entre J-10 (date limite de 

forfait) et J-3 (délai de la banque pour recevoir le virement) de la compétition. 
✓ Sans paiement reçu avant la compétition, les gymnastes ne sont pas autorisés à participer. 

 
PAIEMENT DES AUTRES ACTIONS (stages, challenge parkour, accessgym, compétitions de proximité…) : 

✓ Le paiement se fait uniquement sur facture APRES l’évènement. 
 
 
 

4 - Modalités de paiement 
 

Merci de privilégier les paiements par : 
 

✓ VIREMENT : veillez à indiquer dans son intitulé le nom du club qui effectue le règlement et si 
possible le numéro de référence de la compétition. 

 
✓ E-PAIEMENT par CARTE BANCAIRE : le paiement en ligne par carte bancaire est désormais possible 

pour payer les droits d’engagement. Cette solution moderne va faciliter le paiement des clubs, 
simplifier le suivi des règlements et sécuriser les flux financiers entre le club et les comités. En 
payant par carte bancaire sur EngaGym, l’inscription du gymnaste ou de l’équipe sera automatique 
et le paiement immédiat.  
 

 Le paiement par chèque n’est plus autorisé ! 
 
 

LE RIB DU COMITE DEPARTEMENTAL DE GYMNASTIQUE D’ILLE ET VILAINE 
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5 – Mise à disposition de matériel 
 

 

Mise à disposition de matériel gonflable 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Comité FFGYM 35 met à disposition des clubs du département du matériel gymnique : 
 

• 1 piste gonflable 15m x 2.10m x 20 cm – Décapro - Valeur 4570 € (achat neuf en 2022) indisponible 

pour le moment. 
• 1 piste gonflable 12m x 2m x 20 cm – TechniGym - Valeur 2520 € (achat neuf en 2021) 

• 2 mini-pistes gonflables 3m x 1m x 10cms – Valeur 250 € (achat neuf en 2021)  

• 1 kit Parkour : ensemble de 8 modules gonflables TechniGym - Valeur 4998 € (achat neuf en 2021) 
 
Tarifs 
Par décision du Comité Directeur du 6 Septembre 2023, la mise à disposition des pistes gonflables (12m 
et 15m) est payante : 20€/semaine. 
Dans le cadre de l’accompagnement des clubs QUALICLUB, une gratuité leur sera appliquée. 
 
Convention 
Une convention de mise à disposition doit être complétée et renvoyée au Comité départemental, 
accompagnée d’un chèque de caution de 500€, avant toute réservation de matériel. 
Toute dégradation devra être signalée au Comité Départemental au plus vite. 
 

Mise à disposition de matériel éducatif 

 

 

 

V 

 

 

 
 
Le Comité a également fait l’acquisition en 2023 d’autres matériels gymniques : Kit Parkour, matériels 
éducatifs divers, … dans le cadre de l’opération fédérale GymProxi.  

 
Ce matériel sera utilisé lors de nos différentes actions de promotion et sera mis à disposition de 
quelques clubs Qualiclub durant la saison après signature de conventions d’objectifs. 
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1 - Calendrier 
 

Compétitions GAF 

Intitulé Date Lieu 
Date limite 

d’engagement 

Dept équipe Fed A + Fed 
inter dept Dept équipe perf 

GAF 

17 et 18 janvier 
2026 

LIFFRE 15 décembre 2025 

Dept Indiv perf + Fed A GAF 
24 et 25 janvier 

2026 
FOUGERES 15 décembre 2025 

Dept équipe perf GAF 7 et 8 février 2026 FOUGERES 15 décembre 2025 

Dept Fed Dept (en ½ Dept) 2 et 3 mai 2026 
2 mai : Thorigné-Fouillard 

3 mai : Louvigné du désert 
3 avril 2026 

Finale Dept Fed Dept 6 et 7 juin 2026 St Aubin du Cormier 
Orientation après 

qualification 
 

Compétitions GAM 

Dept Indiv perf + Fed A  24 et 25 janvier 2026 FOUGERES 15 décembre 2025 

Dept équipe perf + Fed A + 
Fed B 

7 et 8 février 2026 FOUGERES 15 décembre 2025 

 

Compétitions GR 

Dept Indiv Nat/Fed/Reg  19 octobre 2025 
Noyal sur Vilaine (Gr 

Breizh’Ilienne) 
3 octobre 2025 

Dept ensemble/ duos / indiv 
perf + Fed + Reg 

8 mars 2026 St Grégoire 2 février 2026 

Coupe formation 7 ou 8 février 2026 ? 15 janvier 2026 

 

Compétition AER 

Engagement étape inter-départementale 

 

Compétition TEAM GYM 

Engagement étape inter-départementale 

 

Compétitions interclubs 
Sur demande auprès du Comité Départemental 

(Possibilité WE, vacances, mercredis, …) 

 

COMPÉTITIONS - FFGYM 35 
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2 - Compétitions interclubs 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Afin de permettre à tous les licenciés qui le souhaitent de découvrir la pratique compétitive, la Fédération 
met en place les COMPÉTITIONS INTERCLUBS. Premier niveau de compétition destiné aux gymnastes 
débutants ou pratiquant 1 à 2 séances hebdomadaires, ces animations interclubs permettent aux 
participants d’évaluer les progrès réalisés lors des séances de gymnastique.  
 
 
L’objectif étant l’accession à la compétition de nouveaux pratiquants, une souplesse importante est 
prévue au niveau du règlement technique :   

• Engagement individuel, non lié à un format d’équipe 

• Organisation simplifiée pour le club d’accueil 

• Calendrier au choix des organisateurs (clubs ou comités départementaux). 
 

 
 
Ces évènements permettent de valoriser et d’associer de nouveaux acteurs tels 
que les gymnastes, animateurs, parents, … pour une première expérience 
d’animation ou de jugement. 
 
Évaluation : évaluation simple, pas de diplôme de juge requis  
 
 

• Public concerné : débutant ou premier niveau de pratique (1 à 2 séances hebdomadaires) 
Catégories d’âges concernées : à retrouver dans le programme technique de la discipline 
 

• Conditions de participation : être licencié dans la discipline concernée : GAF, GAM, TR, GR, AERO 
ou GAC (avec la possibilité de participer dans plusieurs disciplines au cours de la saison selon les spécialités choisies 

sur la licence) 
 

• Organisateur : 1 club avec le soutien du comité départemental (communication, scoring) 
L’organisation est possible dans un gymnase d’entrainement, peu d’exigences en termes de 
matériel. 
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• Programme : orienté sur les fondamentaux de la discipline (grilles d’éléments)  
L’ensemble des documents (programme technique + réglementation) est téléchargeable sur le site 
internet de la FFGym via votre compte club (allez dans compétition puis base documentaire de 
chaque discipline). 

 
 
 

 

• Publication des résultats sur le site FFGym : visibilité et valorisation de la pratique de ces 
gymnastes. 
 

• Récompenses : tous les participants sont récompensés  
 
 
 

 
Le Comité Départemental vous accompagne pour la mise en œuvre de cet évènement dans votre club. 
 

• Création de la compétition sur ENGAGYM 

• Promotion de cette compétition sur nos réseaux 

• Impression d’affiches (si vous le souhaitez) 

• Impression des feuilles de jugement 

• Organisation de la compétition 

• Prêt d’outils de communication FFGYM (flammes, kakémonos, …) 

• Saisie des résultats sur le site fédéral 

• Fourniture des récompenses 
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3 – Breizh Cup  
 
 

 
 

Pour cette saison 2025-2026, la finale régionale Breizh Cup GAF - GAM se déroulera le : 
 

Samedi 30 Mai 2025 à Lanester. 
 
Chaque département pourra présenter une équipe GAM et une équipe GAF. 
Les équipes GAF GAM seront composées des meilleur(e)s gymnastes du département 35.  
Les modalités de sélection seront fixées par les commissions techniques. 
 
 

Breizh cup GAF 

 

Voir brochure technique comité de Bretagne de gymnastique 

 

 

 

Breizh cup GAM 

 

Voir brochure technique comité de Bretagne de gymnastique 
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1 - Challenge départemental Parkour 
 
Le CD35 propose aux licenciés d’Ille et Vilaine un Challenge départemental PARKOUR en 3 étapes dans 
plusieurs catégories : 

• 10/11 ans :  Homme et femme 

• 12/14 ans :  Homme et Femme 

• 15/17 ans :  Homme et Femme 

• 18 ans et + :  Homme et Femme 
 

 
Les participants sont chronométrés sur deux passages, le 
meilleur temps est pris en compte pour le classement de 
l’étape. 
 
Un cumul des points gagnés à chaque étape permet de 
déterminer les vainqueurs du CHALLENGE PARKOUR 
FFGYM35 annuel. Les trophées seront remis aux 
vainqueurs lors de l’AG en début de saison suivante. 
 

 
Toutes nos félicitations à Mahé Dufour (Cercle Paul Bert catégorie 12-14 ans), Edern Guillot (Betton – 
Catégorie 15-17 ans) et Elio Anton Rioja (CPB Rennes – catégorie 18 ans et +) qui remportent le Challenge 
2025 ! (Malheureusement aucune représentante féminine n’a participé au challenge).  

 
 

Nous vous rappelons également qu’il existe un circuit national avec 4 étapes qualificatives (6 et 7 
décembre 2025 / 7 et 8 février 2026 / 14 et 15 mars 2026 / 25 et 26 avril 2026) et une finale nationale 
les 13 et 14 juin 2026. 
 
 

CALENDRIER FFGYM35 – 2025/2026 
 

Intitulé Dates Lieux Dates limites d’engagement 

1ère étape challenge Parkour 15 novembre 2025 BETTON 1er novembre 2025 

2ème étape challenge Parkour 7 ou 8 mars 2026 ? 15 février 2026 

3ème étape challenge Parkour 23 mai 2026 BETTON 8 mai 2026 

 
  

EVENEMENTS FFGym35 
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2 - Evaluations Access Gym 
 

 
 
Les programmes Access Gym sont non compétitifs, simples, motivants et faciles à mettre en place pour 
capter de nouveaux publics et les fidéliser.  
Ces programmes d’animation se veulent attractifs avec une approche pédagogique dynamique et 
progressive et une formalisation des progrès par paliers successifs.  
 
Ce sont des programmes « clé en main » prêts à l’emploi avec des solutions adaptées et adaptables. Il 
vise à aider les animateurs/entraîneurs dans la conception de leurs séances, en leur proposant des outils 
adaptés : fiches techniques, photos, vidéos, musiques et des idées d’ateliers développant leur imagination 
et leur capacité de création. 

 

L’utilisation des outils/programmes ACCESSGYM est bien entendu exclusivement réservée aux licenciés FFGYM. 

 
 

Documentation : 

L’ensemble des outils Access Gym est en ligne sur le site de la FFGYM avec vos codes d’accès club dans la 
rubrique Evolugym. 
 
 
 

Evaluations départementales 

 
Le Comité départemental organise 2 évaluations Access Gym ouvertes à toutes les disciplines : 

ACCCESSGYM Blanc-jaune 30 novembre 2025 BETTON 
TOUTES DISCIPLINES 

(GAM, GAF, TR, GR, AER…) ACCESSGYM jaune-orange 
vert-bleu-rouge 

9 ou 10 mai 2026 ?? 

 
Chaque gymnaste est récompensé par un livret du pratiquant (lors de sa 1ère évaluation), un diplôme, un 
badge de la couleur validée et un cadeau/goodies FFGYM35. 
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Accompagnement du Comité 35 pour évaluations Blanc/jaune en club 

Les clubs peuvent également organiser une évaluation Access Gym blanc et/ou jaune au sein de leur club 
et solliciter le CD35 pour leur fournir le kit complet en s’acquittant des droits d’engagement (5€ par 
participant ; aide aux clubs Qualiclub de 2€). 
 

✓ Le club contacte le CD35 au minimum une semaine avant l’évènement, en fournissant la liste des 
licenciés inscrits à l’évaluation 

✓ Le CD35 fournit le « kit complet AccessGym » : les livrets du pratiquant (lors de la 1ère évaluation 
du gymnaste), les diplômes nominatifs, les cadeaux/goodies (différents pour chaque couleur 
validée) et les badges de couleur 

✓ Le club renvoie les résultats de l’évaluation au CD35 
 

Rencontres de proximité 

Les évaluations ACCESSGYM Blanc et jaune peuvent également se dérouler dans le cadre de Rencontres 
de proximité regroupant plusieurs clubs. 
Le CD35 peut accompagner ces rencontres, comme pour les rencontres club mentionnées ci-dessus. 
N’hésitez pas à nous contacter ! 
 
 

3 – Evènements Scénogym 
 

 
 

La FFGYM propose l’activité SCENOGYM basée sur l’art du spectacle à travers des productions 
spectaculaires en groupes lors d’évènements internationaux : Eurogym, Golden-age et Gymnaestrada. 
 
Le Comité FFGYM 35 souhaite proposer la SCENOGYM à l’échelle départementale en permettant à des 
clubs de se produire devant un public durant les différentes échéances départementales de la saison 
(compétitions, évènements, …) 
 

• Tout public : baby, enfant, ado, adulte, senior, personnes en situation de handicap, … 

• Possibilité de mélanger toutes les disciplines : danse, aérobic, GR, acrobaties, … 

• Groupes de minimum 8 personnes, sans maximum 

• Production spectacle sur une surface 12m x 12m (praticable) d’une durée maximum de 3 minutes 

• Costumes et accessoires possibles. Peu ou pas de matériel gymnique nécessaire. 
 
Si plusieurs clubs sont intéressés, des stages pourront éventuellement être organisés par le comité 
FFGYM35 avec l’appui d’un(e) chorégraphe pour aider à la conception des productions spectacle. 
 
Cette activité peut être une belle occasion pour donner des objectifs à des groupes loisirs, pour créer de 
la cohésion entre différents groupes d’âge ou de niveaux ou pour diversifier la pratique de vos gymnastes ! 
 
Si vous êtes intéressés, merci de contacter le Comité au plus vite ! 
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4 - Evènement départemental Babygym 
 

 
 

 
 
 
Le CD35 propose deux évènements BABYGYM durant la saison : l’occasion pour nos plus jeunes licenciés 
de se retrouver autour d’un méga-parcours ! Jeux, bonbons, cadeaux… 
 
Ces évènements sont également une action de promotion et de découverte de l’activité pour les parents 
des enfants non-licenciés. Le CD35 leur transmet toutes les coordonnées des clubs et leur remet un bon 
de 10€ valable pour toute prise d’une 1ère licence FFGYM dans un club d’Ille et Vilaine !!  
 
Les tarifs de participation (à régler directement par les parents sur place) : 

• Enfant licencié club Qualiclub FFGYM35 : 2€ 

• Enfant licencié club non Qualiclub FFGYM35 (ou club extérieur) : 5€ 

• Enfant non licencié : 10€ (et remise d’un bon de 10€ offert par le CD35) 
 
Si un enfant s’inscrit à votre club suite à cette action, merci de lui appliquer directement la réduction de 
10€ puis nous transmettre le bon de 10€ original (attention : ce bon est strictement nominatif – non 
cessible) pour remboursement par le CD35. 
 
Le CD35 communique sur ses réseaux. Nous vous remercions de relayer cette communication auprès de 
vos adhérents et en extérieur. 
 
 

CALENDRIER 2025-2026 
 

EVENEMENT BABYGYM 
« Halloween » 

Le 19 octobre 2025 
Saint Aubin du 

Cormier 

EVENEMENT BABYGYM 
« Pâques » 

Le 12 avril 2026 BETTON 
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5 - Evènement départemental Adapta’Gym 
 
 

 
 
L’activité HANDIGYM permet de faire découvrir les activités 
gymniques aux personnes en situation de handicap (enfants, ados 
et adultes). 
Sous la houlette de Solène, le CD35 accueille de nombreux 
groupes venant d’établissements spécialisés (IME, ESAT, …) lors 
d’évènements exceptionnels ! 
 
Parcours, Jeux de motricité adaptés à chacun, … un bilan 
extrêmement positif pour cette première action !  
 
Cette saison 2025/2026, le CD35 proposera deux évènements 
Adapta’Gym : 
 
 
 

CALENDRIER 2025-2026 
 

EVENEMENT ADAPTA’GYM Le 20 octobre 2025 Thorigné-Fouillard  

EVENEMENT ADAPTA’GYM Le 13 avril 2026 BETTON 

 
 
Ces évènements sont gratuits et ouverts aux groupes (IME, ESAT, …), mais également aux familles. 
Afin d’optimiser l’organisation et l’accueil, une inscription préalable est nécessaire. 
 
Le CD35 communique sur ses réseaux, ainsi que vers les établissements et associations spécialisés. Nous 
vous remercions de relayer cette communication auprès de vos adhérents et en extérieur. 
 
Le tarif est de 5€/participant. 
  
 
Si vous êtes intéressés pour développer une activité HANDIGYM au sein de votre club (ou dans le cadre 
de partenariat avec des établissements spécialisés dans votre ville), n’hésitez pas à nous contacter.  
Le CD35 peut vous accompagner dans la mise en place ! 
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La FORMATION est une compétence du Comité régional. 
 
Retrouvez toutes les informations sur leur site internet : 
https://bretagne.ffgym.fr/ 
 
 

Suivant les effectifs, certaines formations sont organisées dans chaque département et d’autres à l’échelle 
régionale. 
 
 

1 – Prérogatives des diplômes d’encadrement 
 
Chaque diplôme permet l’encadrement de niveaux de pratique précis : 

• Loisir 
• Compétition niveau Fédéral 
• Compétition niveau Performance 
• Compétition niveau Elite 

 
 

En cas de non-respect de ces prérogatives, l’entraîneur et les dirigeants du club engagent pleinement leurs 
responsabilités en cas d’accident. 
 

 

FORMATIONS CADRES 
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2 – Rappel règlementaire : la carte professionnelle 
 
Toute personne exerçant contre rémunération doit être détentrice de : 

• la qualification requise et adaptée au public accueilli (voir prérogatives des diplômes juste avant) 
• une carte professionnelle d’éducateur sportif à jour. 

 
Seuls les diplômes professionnels permettent d’être rémunérés. 
 
 
MES OBLIGATIONS EN TANT QUE DIRIGEANT DE CLUB :  
 
En tant que dirigeant de club, je dois m'assurer : 
• que tout éducateur sportif rémunéré au sein de mon club soit titulaire d’une carte 
professionnelle en cours de validité. 
• qu'une copie de la carte professionnelle de tous les encadrants rémunérés soit affichée et 
visible du grand public dans l’établissement où est pratiquée l’activité sportive. (et dans tous 
les locaux, si plusieurs espaces de pratique) 
• qu'une copie des diplômes de tous les encadrants (rémunérés et bénévoles) soient 
affichées et visibles du grand public dans l’établissement où est pratiquée l’activité sportive. 

 
Nous soulignons l'importance de toutes ces démarches pour assurer la sécurité de la pratique. Ces contrôles sont 
une mission primordiale des dirigeants du club et peuvent engager la responsabilité de l'association en cas de 
manquement.  
 
Chaque carte professionnelle comprend un QR CODE qui, une fois scanné, dirige vers des informations, actualisées 
et accessibles à tous, relatives aux qualifications de l’éducateur concerné, ainsi que ses éventuelles restrictions de 
pratique professionnelle. 
Ces informations sont également accessibles sur le site https://recherche-educateur.sports.gouv.fr. 
 

 

3 - Formation régionale - Jeunes animateurs 
 

 
La formation « JEUNE ANIMATEUR RÉGIONAL » est un 1er pas vers l’aide à 
l’encadrement de groupe non compétitif (« de loisir »), elle se déroule sur une 
journée. Lors de cette journée de formation, le stagiaire découvrira l’univers 
« Evolugym », les canaux de communication, la méthodologie de l’échauffement et la 
mise en place d’un circuit d’animation. 
 

• Condition d’inscription : être né en 2014, 2013, 2012. 

• Date de la formation JEUNE ANIMATEUR pour le CD35 : 16 novembre 2025 – St Aubin du Cormier. 

• Les inscriptions se feront via un lien à retrouver sur le catalogue régional de formation ou ICI 
 

 

4 – Formation régionale - Animateurs adultes 
 
La Formation « ANIMATEUR ADULTE REGIONAL » : vous êtes bénévoles et vous souhaitez avoir une formation d’une 
journée sur l’animation, n’hésitez pas à vous inscrire ! 
 

Date de la formation ANIMATEUR ADULTES : 11 novembre 2025 – Sulniac  
Les inscriptions se feront via un lien à retrouver sur le catalogue régional de formation ou ICI 

https://recherche-educateur.sports.gouv.fr/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeqTcwGHLEbUmV9WWUSm8a2cZa0umsFx74WY7YzOITum_tcAg/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeqTcwGHLEbUmV9WWUSm8a2cZa0umsFx74WY7YzOITum_tcAg/viewform
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5 - Formation Animateur fédéral et régional 
 

 
Devenez ANIMATEUR FÉDÉRAL pour : 
• Animer des groupes de jeunes, adultes et séniors 
• Participer activement à la vie du club 
• Proposer des activités gymniques variées 
• Rendre accessible au plus grand nombre le plaisir et les bienfaits de la 
gymnastique 
 

 
La Formation ANIMATEUR FÉDÉRAL est organisée par le Comité Régional de Bretagne.  
 
La formation se fait par modules. La formation peut se faire sur un ou deux ans.  
Les titulaires d’un diplôme professionnel (CQP, BP,…) qui souhaitent se former sur une discipline spécifique sont 
dispensés du Module 1. 

 

 
➔ Généralités : 

 
- Age minimum : 

o GAF-GAM-GR-TR-TU-GAC-AERO : Avoir 15 ans avant le 30 Juin 2026 
o BABYGYM et PARKOUR : 

▪ Animateur accompagné : Avoir 16 ans avant le 30 Juin 2026 
L’animateur accompagné pourra aider à l’encadrement d’un groupe, sous la responsabilité 
d’une personne majeure formée. 

▪ Animateur fédéral : Avoir 18 ans avant le 30 Juin 2026 
 

- Etre licencié(e) pour la saison en cours 
- Avoir validé le PSC1  
- Il faut suivre la totalité de la formation (3 modules) pour pouvoir valider le diplôme.  
 

Les inscriptions se font via un lien à retrouver sur le catalogue régional de formation ou ICI 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeqTcwGHLEbUmV9WWUSm8a2cZa0umsFx74WY7YzOITum_tcAg/viewform
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6 - Formations de la Filière fédérale 
 
Différents niveaux de diplômes fédéraux existent pour permettre à chacun d’évoluer dans sa formation et de 
s’adapter au niveau des groupes encadrés. 
 
Tous ces diplômes permettent d’encadrer BENEVOLEMENT. Aucune rémunération n’est possible. 
 
 

 

 
Devenez ANIMATEUR FÉDÉRAL pour : 

• Animer des groupes de jeunes, adultes et séniors 
• Participer activement à la vie du club 
• Proposer des activités gymniques variées 
• Rendre accessible au plus grand nombre le plaisir et les bienfaits 

de la gymnastique 
 

La Formation ANIMATEUR FÉDÉRAL est organisée par le Comité Régional 
de Bretagne.  
  

 

 
Devenez MONITEUR FÉDÉRAL pour : 

• Encadrer des gymnastes compétitives jusqu'au niveau fédéral 
• Participer activement à la vie du club 
 

La Formation MONITEUR FÉDÉRAL est organisée par l'ACADEMIE 
FRANCE GYMNASTIQUE 
  

 

Devenez ENTRAINEUR FÉDÉRAL pour : 
• Encadrer des gymnastes jusqu'au niveau Performance, Avenir et 

Espoir 
• Participer activement à la vie du club 

 
La Formation ENTRAINEUR FÉDÉRAL est organisée par l'ACADEMIE 
FRANCE GYMNASTIQUE  

 

 
Devenez COACH GYM+ pour : 

• Encadrer des activités gymniques pour des personnes adultes ou 
seniors 

• Encadrer des activités gymniques adaptées aux personnes en ALD 
• Maîtriser la méthode de Gasquet 
• Participer activement à la vie du club 

 
La Formation COACH GYM+ est organisée par l'ACADEMIE FRANCE 
GYMNASTIQUE 
  

 
 
Pour plus de renseignements et de conseils sur la formation, n’hésitez pas à nous contacter ! 

https://ffgymportail.agate-erp.fr/Pages/Activites/ActiviteLister.aspx?f=FI
https://ffgymportail.agate-erp.fr/Pages/Activites/ActiviteLister.aspx?f=FI
https://ffgymportail.agate-erp.fr/Pages/Activites/ActiviteLister.aspx?f=FI
https://ffgymportail.agate-erp.fr/Pages/Activites/ActiviteLister.aspx?f=FI
https://ffgymportail.agate-erp.fr/Pages/Activites/ActiviteLister.aspx?f=FI
https://ffgymportail.agate-erp.fr/Pages/Activites/ActiviteLister.aspx?f=FI
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1 – Gestes qui sauvent 
 

 
A compter du 1er septembre 2025, l’ensemble des juges, de tous niveaux, 
évoluant au sein de la Fédération Française de Gymnastique doivent avoir 
suivi une sensibilisation aux « gestes qui sauvent ». 
 
 
Ainsi, un juge non sensibilisé aux « gestes qui sauvent » ne pourra plus 
exercer en compétition (et ne pourra plus valider de nouveau diplôme de 
juge ou recyclage)  
 
 
En septembre-octobre 2025, les clubs ont complété un tableau recensant la 
situation de tous leurs juges face à cette obligation.  
 
 

 
• Juges non sensibilisés aux gestes qui sauvent  
 

Suite aux besoins recensés via les retours des clubs, des sessions de sensibilisation aux « Gestes qui Sauvent 
» (2h00) seront organisées dans chaque département par le Comité régional.  
Ces formations seront gratuites pour la saison 2025-2026.  
 
N’hésitez pas également à orienter vos juges (ou futurs juges) vers toute campagne de sensibilisation locale, 
notamment les campagnes organisées ponctuellement par GROUPAMA dans les territoires.  

 
L’attestation de sensibilisation devra ensuite être transmise sur l’adresse mail dédiée :  
secourisme.ffgymbretagne@gmail.com pour validation par le Comité de Bretagne sur la licence du juge, 
avant le 1er jugement. 

 
 
• Juges déjà sensibilisés aux gestes qui sauvent  
 

RAPPEL : Les clubs doivent faire parvenir sur l’adresse mail dédiée : secourisme.ffgymbretagne@gmail.com 
l’attestation de formation de tous les juges déjà sensibilisés.  

 
Différentes attestations sont admises pour remplir cette obligation :  

• Attestation Gestes qui sauvent GQS  
• PSC1 / PSC / AFPS  
• SST (sauveteur secouriste du travail)  
• Diplômes spécifiques : PSE1/PSE2/CFAPSE/SB/BNSSA…  
• Diplômes ou carte pro : chirurgien-dentiste, infirmier, médecin, pharmacien, vétérinaire, ...  
• En cas de doute : nous consulter !  

  La plupart des collèges/lycées proposent cette formation aux jeunes. 
  Aucune date limite de validité n’est imposée pour ces justificatifs. 
 

A réception de cette attestation ou diplôme, le Comité de Bretagne validera la « sensibilisation Gestes qui 
sauvent » sur la licence du juge concerné. Cette mention lui permettra de juger en compétition et de 
valider ses différents examens de juges/recyclages.  
Un juge n’étant pas en mesure de fournir son attestation doit à nouveau suivre la formation. 

FORMATIONS JUGES 

https://www.groupama.fr/mutuelle-sante/gestes-premiers-secours/formation/
mailto:secourisme.ffgymbretagne@gmail.com
mailto:secourisme.ffgymbretagne@gmail.com
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2 – Formation des juges 
 

Suivant les disciplines et les effectifs de juges à former, les formations sont proposées soit à l’échelle 
départementale, régionale, regroupement ou nationale. 
 
 

 
Pour la BRETAGNE, les effectifs le permettant, : 

• Les formations N1 GAF sont organisées directement par les départements. 

• Les formations N2 GAF sont organisées par la région, dans chaque département. 
 

RENSEIGNEMENTS-INSCRIPTIONS : FFGYM BRETAGNE https://bretagne.ffgym.fr 
 

 
 
 

 
 

 
RENSEIGNEMENTS-INSCRIPTIONS : ACADEMIE FRANCE GYMNASTIQUE https://ffgymportail.agate-erp.fr   

https://bretagne.ffgym.fr/
https://bretagne.ffgym.fr/
https://ffgymportail.agate-erp.fr/Pages/Activites/ActiviteLister.aspx?f=FI
https://ffgymportail.agate-erp.fr/
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3 – Formation Juges Niveau 1 GAF 2025/2026 
 

 

• Généralités : 

- Être licencié(e) pour la saison en cours 
- Avoir 14 ans avant le 1er juillet 2025 
- Il faut suivre la totalité de la formation pour pouvoir se présenter à l’examen 
- La formation et l’examen N1 sont organisés par les départements 
- Les inscriptions se font sur l’extranet du site ffgym.fr dans la rubrique FFGymLicence : 

Formation/ Gestion des sessions avant le 29 septembre 2025. 

 
- Des pré requis seront demandés à l’entrée en formation tels que la connaissance de la 

symbolique, du tableau des fautes générales et spécifiques. Des documents et outils 
seront transmis en amont aux clubs ou candidats concernés.  
 

 

• Formation Juges N1 GAF : 
 

  

DATES 
 

LIEU 
 

FRAIS PEDA 
aide accordée 

aux clubs 
«qualiclub » 

 

REPAS 

 

 
JUGES 

N1 

 

Stage 1 

4 octobre 2025 
de 9h30 à 18h 

 

Lycée Ozanam 
Cesson-Sévigné 

 

 
 
 

 
80 € 

 
 
 

 
- 50 € 

Prévoir pique- 
nique 

5 octobre 2025 

De 9h30 à 18h 

Lycée Ozanam 
Cesson-Sévigné 

 

Prévoir pique- 
nique 

 

Stage 2 

8 novembre 2025 
de 9h30 à 18h 

Lycée Ozanam 
Cesson-Sévigné 
Amphithéâtre 

 

Prévoir pique-
nique 

9 novembre 2025 

De 9h30 à 12h30 

Prévoir pique-
nique 

Examen 
9 novembre 2025 

de 14h à 17h 

Lycée Ozanam 
Cesson-Sévigné 
Amphithéâtre 

 

 

 
 

 

4 – Formation Juges Niveau 2 GAF 2025-2026 
 

• Généralités : 

- Être licencié(e) pour la saison en cours 
- AVOIR 15 ANS A LA DATE DE L’EXAMEN.  
- Il faut suivre la totalité de la formation pour pouvoir se présenter à l’examen 
- Les inscriptions se font sur l’extranet du site ffgym.fr dans la rubrique FFGymLicence : 

Formation/ Gestion des sessions. 
- Inscriptions à faire avant le 29 septembre 2025. 
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• Formation Juges N2 GAF : 
 

 

  

DATES 
 

LIEU 
 

REPAS 

 

 
JUGES 

N2 

 

Stage 1 

11 octobre 2025  
De 9h30 à 18h 

Lycée Ozanam 
Salle de cours 

Prévoir pique- 
nique 

12 octobre 2025 
De 9h30 à 17h00 

Prévoir pique- 
nique 

Stage 2 
22 novembre 2025 

De 9h30 à 18h 

Lycée Ozanam 
Cesson-Sévigné 
Amphithéâtre 

 
Prévoir pique- 

nique 

Stage 2 
Prog Perf 
poussine 

24 novembre 2024 

De 9h30 à 12h30 
Lycée Ozanam 

Cesson-Sévigné 
Amphithéâtre 

Prévoir pique- 
nique 

Examen 
N2 

25 novembre 2025 

De 14h00 à 17h00 

 

 

 

 

 

Lycée Ozanam 
Cesson-Sévigné 
Amphithéâtre 

 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS : FICHE REGIONALE N2 GAF : ICI 
 
 
 

5 – Formation Juges GAM 2025/2026 
 

• Généralités : 
- Avoir 14 ans avant le 1er Juillet 2026 pour le N1 
- Avoir 15 ans à la date de l’examen pour le N2 
- Avoir 16 ans à la date de l’examen pour le N3 
- Possibilité de passer le N1 et le N2 la même année si âge requis 
- Etre licencié(e) pour la saison en cours 
- Il faut suivre la totalité de la formation pour pouvoir se présenter à l’examen 
- Les inscriptions se font sur l’extranet du site ffgym.fr dans la rubrique FFGymLicence : Formation 

/ Gestion des sessions 
 
 

• Formation Juges N1 et N2 GAM  

 DATES LIEU FRAIS PEDA                              
aide accordée 

aux clubs 
conventionnés  

REPAS 

STAGE 1 (Région) 
15 et 16 Novembre 

2025 
PLOUFRAGAN 

Voir circulaire régionale 
STAGE 2 + Examen    

(Région) 
29 et 30 Novembre 

2025 
PLOUFRAGAN 

 
RENSEIGNEMENTS : FICHE REGIONALE GAM : ICI 

https://bretagne.ffgym.fr/Formation/Formation-juges/Formation-et-recyclage-juge-GAF
https://bretagne.ffgym.fr/Formation/Formation-juges/Formation-et-recyclage-juge-GAM
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6 – Adhésion groupée AJNI  
 

Aequeau  

 

 

Le Comité Départemental d'Ille et Vilaine souhaite remercier tous les juges pour leur investissement ! 
  
Le CD35 propose à tous les juges d'Ille et Vilaine une adhésion groupée à l'AJNI (Association des Juges 
Nationaux et Internationaux), association ouverte à tous niveaux de juges et toutes disciplines 
confondues.  
  
L'AJNI a pour vocation de créer une dynamique au sein des juges (partage d'infos, partage expériences, 
moments de convivialité...) et de communiquer sur les évènements gymniques. L'adhésion permet 
également de bénéficier d’avantages tout au long de la saison (entrées gratuites sur toutes les 
compétitions FFGYM, y compris les Chpts de France, invitations pour les grands évènements, cadeaux, …)  
 
Le Comité vous propose : 

• Une adhésion groupée au tarif de 20€ (au lieu de 35€). 

• + une prise en charge de 5€ de l’adhésion par le CD35 (pour tous les juges d'Ille et Vilaine) 
 
 Merci de compléter le formulaire : ICI  
 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScODvqnSI0hzbY7q8pRVRNVwrCtiA5pzXQGqPYSbKROMN0ETw/viewform
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Le Comité de Bretagne, centre de formation QUALIOPI, propose des 
formations continues à destination des techniciens et dirigeants sur des 
thématiques diverses. Des fiches sont mises en ligne régulièrement ! 
 
Surveillez le site, les réseaux sociaux et vos boîtes mails, pour ne rien 
rater !! 
 
Retrouvez les catalogues complets des formations proposées par le 
Comité régional : ici  
 
 

 
 
 
 
Prise en charge des formations des salariés et dirigeants 

 
 
 
Le Comité de Bretagne étant certifié QUALIOPI, la prise en charge des frais 
de formations des salariés est possible par votre OPCO : AFDAS ou 
UNIFORMATION. 
 

 
La prise en charge des frais pédagogiques de formations dirigeants est possible par l’AFDAS pour les 
associations affiliées à l’AFDAS pour les présidents, vice-présidents, trésoriers et secrétaires. 
 
Pour les autres dirigeants, le tarif « bénévole » est appliqué. 
 
 
 

 
 

N’hésitez pas à nous contacter pour toute demande d’autres thématiques de formation (dirigeants ou 
cadres), le Comité départemental, en partenariat avec le Comité régional, étudiera toute proposition. 
 
Pour tout renseignement concernant la formation ou les prises en charge AFDAS, n’hésitez pas à 
contacter : 

• Manue QUÉAU, vice-présidente Comité de Bretagne : formation.ffgymbretagne@gmail.com 
 
 

FORMATIONS CONTINUES 

https://bretagne.ffgym.fr/
mailto:formation.ffgymbretagne@gmail.com
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1 – Stages GAM 
 

 
 
 
 
Les membres de la commission technique GAM du CD 35 souhaitent à nouveau proposer des stages 
masculins sur le département.  
 
Des stages d’une journée destinés aux gymnastes engagés en compétition catégorie fédérale B, fédérale 
A et performance du poussin au senior seront organisés. 
 
Ce stage a pour objectif de préparer les compétitions à venir sur la saison 2024-2025, finaliser les 
mouvements, créer une dynamique, un collectif d’entraineurs et de gymnastes. 
 
Merci de remplir le lien google pour chaque gymnaste désirant participer au stage : cliquer ici 
 

• Mercredi 29 Octobre 2025 de 10h à 16h30 au gymnase des Vigilants de l’Ouest de Rennes – 9 
Square Louis Armand – 35000 Rennes 

• Mercredi 25 février 2026 de 10h à 16h30 au Complexe Henri Duckaert : Rue du Chêne Vert 
à Bain de Bretagne. Le complexe Henri Duckaert se situe derrière la salle de Tennis et les terrains 
extérieurs. 

• Mercredi 22 avril 2026 de 10h à 16h30 au complexe sportif des Omblais à Betton - Avenue de 
Moretonhampstead* 
 

• Prévoir un pique-nique pour le déjeuner. 

• Tarif : 15€ par journée, aide de 8€ aux clubs « qualiclub » 
 
 

 Chaque gymnaste devra être muni de son autorisation parentale et devra être accompagné d’un ou plusieurs entraîneurs 

de son club. 
 

STAGES DEPARTEMENTAUX 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf--JLoYaSDexO6bqcNKx94E9bGnKZLivT1--7V5EhYuJ3o0Q/viewform?usp=header
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2 – Stages Poussines GAF 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Test de sélection : samedi 4 octobre 2025 au CPB Rennes 
o Accueil à 14h45 - Test de 15h00 à 17h30  
o Gymnastes concernées : nées en 2019, 2018 et 2017 engagées en Performance 
o Chaque gymnaste devra être accompagnée d’un entraineur lors du test et des stages. 

 
Pour pouvoir participer, chaque gymnaste devra :  

o Être licenciée pour la saison 2025-2026 
o Venir avec son autorisation parentale 
o Arriver en tenue sportive, sa gourde, ses sangles et son goûter 

 
Merci d’inscrire vos gymnastes via le lien suivant :  lien inscription 
 

o Seuls les membres des équipes départementales et régionales pourront procéder à la délibération. 
o Suite à ce test, une vingtaine de gymnastes seront sélectionnées pour faire partie de la liste 

départementale poussines et seront convoquées pour participer à 3 stages départementaux – voir 
dates ci-après- (sous réserve d’éventuelles modifications…) 

o Rappel : Chaque gymnaste devra être accompagnée d’un entraineur lors des stages. 

 

• Stages départementaux FORMATION POUSSINES : 
o Dimanche 12 octobre 2025 : de 10h à 13h (pour les 2019) 10h à 16h30 (pour les 2018 – 2017) – à 

la Tour d’Auvergne de Rennes – 8 passages du Couëdic – 35000 Rennes. 
o Dimanche 16 novembre 2025 : de 10h à 13h (pour les 2019) 10h à 16h30 (pour les 2018 – 2017) – 

à Les Vigilants de L’ouest – 9 Square Louis Armand – 35000 Rennes 
o Dimanche 14 décembre 2025 : de 10h à 13h (pour les 2019) 10h à 16h30 (pour les 2018 – 2017) – 

à Betton au complexe sportif des Omblais, Avenue de Moretonhampstead – 35830 Betton 
 

Tarifs :  
Suite au test, les gymnastes retenues intègrent le collectif départemental poussine  
Une cotisation annuelle sera demandée :  

• pour les poussines nées en 2019 la cotisation est de 24€ (aide de 12€ aux clubs « qualiclub ») 

• pour les poussines nées en 2018-2017 la cotisation est de 45€ (aide de 24€ aux clubs « qualiclub ») 
Cette cotisation donne accès à l’ensemble des stages proposés par FFGym35 sur la saison. 
 Le comité 35 se réserve le droit de modifier la liste départementale à tout moment (en fonction, de l’assiduité, du 
niveau, du comportement des gymnastes…) 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdaHRXrlA0-I4at-DPDzkz0f4A4Onke0e0izrHdGzSbETx0qA/viewform?usp=pp_url
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3 – Stages Benjamines-Minimes GAF 
 
L’équipe technique GAF du Comité 35 souhaite proposer des stages « BENJ/MIN » pour les gymnastes de 
10 à 13 ans (nées en 2016, 2015, 2014 et 2013) qui sont engagées en compétition dans la filière 
performance en individuel et /ou par équipe et qui ne font pas partie des listes régionales.  
 
 
Nous prévoyons un stage en février et un stage en avril ayant pour objectifs : 

- L’amélioration de la qualité des éléments acrobatiques et gymniques de base 
- Le travail d’éléments acrobatiques et gymniques plus complexes  
- La formation continue des entraineurs 

 
Il sera proposé à chaque stage : 

- 1 journée dans une salle spécialisée GAF 
- 1 matinée à la salle des sports acrobatiques de Bréquigny pour profiter d’un matériel adapté au 

travail de l’acrobatie mais aussi pour bénéficier des compétences de spécialistes en GAC, TR, TU. 
 
 
Date / Lieux :   
 

- Lundi 16 février de 10h à 16h30 à Liffré – Accueil 9h45. 
- Mardi 17 février de 9h30 à 12h30 à Chartres de Bretagne – Accueil 9h15 / 14h à 16h30 à la Salle 

des sports acros de Bréquigny    
- Lundi 20 avril de 10h à 16h30 à Liffré. Accueil 9h45. 
- Mardi 21 avril de 9h30 à 12h30 à Chartres de Bretagne - Accueil 9h15 / 14h à 16h30 à la Salle des 

sports acros de Bréquigny 
 
 
Repas :  Prévoir un pique-nique pour les repas du midi. 
Public :  Gymnastes listées suite aux compétitions départementales Performance 
 
Intervenants :  Cadres de l’équipe technique départementale + 1 cadre minimum par club  
 Stages ouverts à la formation continue des cadres même si pas de gymnastes 

concernées 
 
Tarifs :   8€ par demi-journée ; aide de 4€ aux clubs « qualiclub ». 
   15€ par journée de stage ; aide de 8€ aux clubs « qualiclub ». 
 
 
 
 
Confirmation de participation (une fois la liste établie)  
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4 – Stage Fédéral GAF - 10/11 ans 
 

La commission technique GAF propose aux gymnastes nées en 2016 et 2015, engagées en catégorie 
fédérale individuelle 10-11 ans de participer à des stages organisés par FFGym35. Chaque club aura la 
possibilité de présenter 4 gymnastes maximum par stage accompagnées d’un encadrant majeur 
obligatoirement. Pas de liste nominative, les clubs pourront changer les gymnastes sur chaque stage. Un 
lien d’inscription vous sera proposé pour chacun des stages.  
 
 Pour pouvoir participer, chaque gymnaste devra : 

✓ Être licenciée pour la saison 2026 
✓ Venir avec son autorisation parentale 
✓ Arriver en tenue sportive 
✓ Apporter sa gourde 
✓ Apporter ses sangles 
✓ Apporter son goûter 

 
 
Merci d’inscrire vos gymnastes aux stages via les liens ci-dessous : 
  

→    Stages départementaux Fed 10-11 ans : 
 

▪ Mardi 21 octobre 2025 : de 14h à 16h30 à la salle de la Jouserie – La Bellangerie – 35140 Saint 
Aubin du Cormier. Lien d’inscription 

▪ Mardi 24 février 2026 : de 14h à 16h30 à la Tour d’Auvergne de Rennes – 8 passages du Couëdic – 
35000 Rennes. lien d’inscription 

▪ Mercredi 22 avril 2026 : de 14h à 16h30 à la salle de la Jouserie – La Bellangerie – 35140 Saint 
Aubin du Cormier lien d’inscription 

 
 

Tarifs : 8€ par ½ journée de stage et par gymnaste (4€ d’aide aux clubs qualiclub) 
 
 
 
D’autres actions et stages pourront être proposés durant la saison sur proposition des commissions 
techniques ou du Comité directeur. 
 
Cette brochure sera régulièrement mise à jour et consultable sur le site internet FFGYM35 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfODQaXrK2Ea3CJ0SyaHLwAfeGzHPdjPWGVxjA41ftTUdQwxw/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfQBLlH0lOK4baSVvMwgV0QXNSLTw0n-a1ha2QtwhXP-T_P5A/viewform?usp=header
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeeyBjhagubuDU5hQ-ZyxhTL_bDBgKXd0gewgMAs7-bIc-nTQ/viewform?usp=header
https://cd35.ffgym.fr/
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Résultats nationaux 2024-2025 gymnastes bretilliens 
 

RESULTATS COMPETITIONS NATIONALES ET INTERNATIONALES GAF GAM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESULTATS COMPETITIONS NATIONALES ET INTERNATIONALES TU 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
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RESULTATS COMPETITIONS NATIONALES GR 
 

 

RESULTATS COMPETITONS NATIONALES ET INTERNATIONALES GAC 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
RESULTATS COMPETITIONS NATIONALES ET INTERNATIONALES TR 
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RESULTATS COMPETITIONS NATIONALES TEAMGYM 
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RESULTATS COMPETITIONS NATIONALES ET INTERNATIONALES AEROBIC 

RESULTATS COMPETITIONS NATIONALES + CHALLENGE DEPARTEMENTAL PARKOUR 
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Autorisation parentale 2025-2026 
 
 

 
Je soussigné, Monsieur ou Madame........................................................................................................... 
 

Père, mère, tuteur de, 
 

NOM : .......................................................................  PRENOM : ............................................... 
 

Né(e) le : .............................................. 
 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

CP : ………………….                       VILLE : 
……………………………………………………………………………………………………. 
 

Téléphone joignable à tout moment : .................................................................................. 
 

 
                                                                
1) Déclare autoriser mon fils - ma fille, à participer aux différentes activités proposées durant les stages, les 
formations et les activités proposées par le comité 35. 
 

OUI*   NON* 
 
2) Déclare autoriser la personne responsable du stage à faire pratiquer sur le mineur, les interventions chirurgicales 
d’urgences éventuelles, sous anesthésie, selon les prescriptions du médecin. 
 

OUI*   NON* 
 
3)  Déclare autoriser le Comité d’Ille et Vilaine de Gymnastique à utiliser et diffuser des photos et vidéos de mon 
enfant à des fins sportives et de promotion des activités gymniques. 
 

OUI*   NON* 
 
 
Le signataire voudra bien ajouter de sa main au-dessous de la date, la mention  
« LU ET APPROUVE, BON POUR AUTORISATION » 
 
A .............................................................Le............................................. 
 
 
SIGNATURE        * Rayer les mentions inutiles 
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Merci à nos partenaires 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


